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L’exploitant a transmis en date du 13 décembre 2021, un dossier de réexamen suite à la publication
des conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour le BREF STS en date du 09
décembre 2020. .

Ces MTD ont été retraduites dans l’arrêté ministériel du 03 février 2022 relatif aux meilleures
techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations classées du secteur du traitement
de surface à l'aide de solvants organiques relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques
3670 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale provient d'une ou plusieurs installations
relevant de la rubrique 3670) de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement. 
Ces dispositions entreront en vigueur au plus tard le 9 décembre 2024 pour les installations
existantes (celles autorisées avant le 9 décembre 2020).

Le présent rapport a pour objet de statuer sur le positionnement de l’installation vis-à-vis de ces
meilleures techniques, au regard du rapport de réexamen fourni.

1 Activités et situation administrative de l’établissement     :   

La société EVIOSYS exploite sur la commune de OUTREAU une installation de fabrication
d’emballage métalliques légers. Cet établissement est réglementé par l’arrêté préfectoral n°2019-247
du 24 octobre 2019.

Compte tenu de l'évolution de la nomenclature des ICPE et des évolutions du site, les installations
classées relèvent des rubriques listées dans le tableau ci-dessous :

Désignation de l'activité
Rubrique

ICPE
actuelle

Régime
actuel

(*)
OBSERVATIONS

Traitement de surface de matières, d'objets ou de
produits à l'aide de solvants organiques, notamment
pour les opérations d'apprêt, d'impression, de
couchage, de dégraissage, d'imperméabilisation, de
collage, de peinture, de nettoyage ou
d'imprégnation, avec une capacité de
consommation de solvant organique supérieure à
200 tonnes par an

3670.2 A Rubrique (IED)

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits
ou substances combustibles en quantité supérieure à
500 t), le volume des entrepôts étant supérieur à
50 000 m³ et inférieur à 300 000 m³.

1510 E

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris
les produits finis conditionnés et les produits ou
déchets répondant à la définition de la biomasse et
visés par la rubrique 2910-A, ne relevant pas de la
rubrique 1531 (stockage de), à l’exception des
établissements recevant du public. Le volume
susceptible d’être stocké étant supérieur à 20 000 m³
mais inférieur ou égal à 50 000 m³

1532 E

A : autorisation ; E : enregistrement ; DC : déclaration avec contrôle périodique ; D : déclaration ; NC : non classée

L’établissement est classé IED au titre de la Directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 sur les
émissions industrielles au titre de la rubrique suivante : 3670-2.

Le périmètre IED de l’établissement, au sens de l’article R. 515-58 du code de l’environnement, est
constitué des installations suivantes :

• Ensemble des ateliers de traitement de surface,



• préparation des encres et vernis nécessaires au process de fabrication,
• stockage des matières premières liquides,
• stockage de produits finis,
• stockage de cartons et films plastiques,
• produits chimiques intervenant dans le process de fabrication,
• stockage de déchets,
• recharge des engins de manutention électriques,
• bureaux, sanitaires, vestiaires, cantine…,
• atelier et stockage de produits de maintenance,
• chaudière.

Certaines activités visées par l’arrêté préfectoral n’ont pas été retenues dans le périmètre IED :
• stockage des matières premières solides car hors périmètre du BREF EFS ;
• stockage de gaz azote et propane car hors périmètre.

Les dispositions des articles R. 515-58 et suivants du code de l’environnement, issus de la
transposition de Directive n° 2010/75/UE du 24/11/10 relative aux émissions industrielles, dite
H Directive IED I, sont applicables.

2 Cadre réglementaire du réexamen 2     IED     3 et de la révision des  
prescriptions applicables

2.1 Dossier de réexamen  

En application de l’article R. 515-71-I du code de l’environnement, en vue de la mise à jour des
prescriptions applicables à l’établissement au regard des meilleures techniques disponibles,
l'exploitant adresse au préfet un dossier de réexamen dans l’année qui suit la date de publication
des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD ou BREF)
relatives aux activités couvertes par sa rubrique IED principale.

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3670 et les conclusions sur les
meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles pour le BREF STS.
Ces conclusions sur les MTD sont parues au sein de la décision d’exécution (UE) 2020/2009 de la
commission du 22 juin 2020, publiée au Journal officiel de l'Union européenne le 09 décembre 2020.
Par conséquent un dossier de réexamen au regard des meilleures techniques disponibles était
attendu de la part de l’exploitant auprès du préfet le 09 décembre 2021 au plus tard.

L’exploitant a transmis ce dossier au préfet par courrier du 13 décembre 2021.

2.2 Révision des prescriptions et délais d’application  

L’article R.515-70-I du code de l’environnement dispose quant à lui, que les prescriptions dont sont
assortis les arrêtés d’autorisation des installations classées sous une rubrique IED d’un établissement
sont réexaminées au regard des meilleures techniques disponibles (MTD) et respectées par
l’exploitant, dans un délai de quatre ans à compter de la publication au Journal officiel de l'Union
européenne des décisions concernant les nouvelles conclusions sur les MTD relatives à la rubrique
principale de l’établissement.

S’agissant des installations classées concernées par la rubrique IED principale 3670 , cette exigence
s’applique donc pour le 10 décembre 2024 .

Concernant la révision des arrêtés d’autorisation déjà applicables, l’arrêté ministériel du 3 février
2022 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations
classées du secteur du traitement de surface à l'aide de solvants organiques relevant du régime de
l'autorisation au titre des rubriques 3670 ou 3710 est venu fixer les prescriptions applicables au titre



de la décision d’exécution (UE) 2018/1147 susvisée aux installations classées soumises à autorisation
pour au moins une des rubriques suivantes de la nomenclature susvisée :

• 3670,
• 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale provient d'une ou plusieurs installations

relevant de la rubrique 3670)

Aussi, sauf demande de dérogation vis-à-vis d’un niveau d’émission associé à une meilleure
technique disponible (NEA-MTD) ou demande d’application d’une meilleure technique alternative, il
n’y a pas lieu de proposer à Monsieur le préfet un projet d’arrêté préfectoral de prescriptions
complémentaires. En effet, l’arrêté ministériel susvisé sera applicable à l’établissement et actera de
l’application des MTD pour le traitement de surface à l’aide de solvants organiques au plus tard le 9
décembre 2024.

3 Instruction du dossier de réexamen     :  

3.1 Documents de référence sur les meilleures techniques disponibles  
applicables

Au vu des rubriques IED applicables à l’établissement, il est visé par les conclusions sur les Meilleures
Techniques Disponibles et les documents BREFs (Best Reference Documents) sectoriels suivants :

• BREF STS (Surface Treatment using organic solvents) pour l’activité de traitement de surface
à l’aide de solvants organiques

• BREFs transverses EFS pour le cas des liquides pour les missions dues au stockage des
matières dangereuses ou en vrac.

Du fait des activités de l’exploitant, les MTD à prendre en compte sont les MTD génériques
concernant le traitement de surface au moyen de solvants organiques, et les MTD spécifiques pour
Hle revêtement et l’impression d’emballages métalliques I.

3.2 Comparaison du fonctionnement de l’installation par rapport aux  
meilleures techniques disponibles (MTD)

Le dossier de l’exploitant présente une comparaison du fonctionnement de son installation par

rapport aux MTD décrites dans les conclusions sur les MTD pour le BREF STS et EFS .

Plus précisément, les MTD qui ont été prises en compte par l’exploitant sont :

• les MTD 1 à 23, dites H génériques I, reprises dans le chapitre 1.1 des conclusions MTD, qui

comprend notamment : 

◦ 1.1.1. Système de management environnemental

◦ 1.1.2. Performance environnementale globale

◦ 1.1.3. Choix des matières premières

◦ 1.1.4. Stockage et manutention des matières premières

◦ 1.1.5. Distribution des matières premières

◦ 1.1.6. Application de revêtements

◦ 1.1.7. Séchage/durcissement

◦ 1.1.8. Nettoyage

◦ 1.1.9. Surveillance

◦ 1.1.10 Émissions lors d’OTNOC

◦ 1.1.11. Émissions dans les gaz résiduaires 



◦ 1.1.12. Efficacité énergétique 

◦ 1.1.13. Consommation d’eau et production d’eaux usées

◦ 1.1.14. Rejets dans l’eau

◦ 1.1.15. Gestion des déchets

◦ 1.1.16. Odeurs

• les MTD spécifiques, relatives aux installations de revêtement et impression d’emballage

métalliques, définies dans la section 1.10 conclusions MTD et au point 3.9 de l’arrêté du 3

février 2022 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD). 

Le dossier de réexamen transmis par l’exploitant ne comporte pas de demande de dérogation au

sens de l’article R. 515-68 du Code de l’Environnement. 

3.3 Examen des MTD applicables à l’exploitant     :  

3.3.1 MTD génériques BREF STS  

Les MTD génériques suivantes sont applicables à l’installation : 

N°de
la

MTD
Objet de la MTD Réf. AMPG 

MTD
applicables

1 Système de Management Environnemental Annexe § 2.1 X

2 Performance environnementale globale Annexe § 2.2 X

3
Choix des matières premières - Techniques pour éviter
ou réduire l’incidence sur l’environnement de la
consommation de matières premières

Annexe § 2.3 X

4

Choix des matières premières - Techniques pour
réduire la consommation de solvants, les émissions de
COV et l’incidence globale sur l’environnement de la
consommation de matières premières

Annexe § 2.3 X

5

Stockage et manutention des matières premières-
Techniques pour éviter ou réduire les émissions
diffuses de COV lors du stockage et de la manipulation
de matières contenant des solvants et/ou de matières
dangereuses

Annexe § 2.4 X

6
Distribution des matières premières – Techniques pour
réduire la consommation de matières premières et les
émissions de COV

Annexe § 2.5
b) et c)

applicables

7

Application de revêtements – Techniques pour réduire
la consommation de matières premières et l’incidence
globale sur l’environnement des procédés d’application
de revêtements

Annexe § 2.6 X

8

Séchage/durcissement - Techniques pour réduire la
consommation énergétique et l’incidence globale sur
l’environnement des procédés de
séchage/durcissement

Annexe § 2.7
e) et f)

applicables

9
Nettoyage – Techniques pour réduire les émissions de
COV résultant des procédés de nettoyage

Annexe § 2.8 X

10 Surveillance – Bilan massique des solvants Annexe § 2.9.1 X



11 Surveillance - Émissions dans les gaz résiduaires Annexe § 2.9.2 X

12 Surveillance - Rejets dans l’eau Annexe § 2.9.3
Non conforme

d’après
l’exploitant

13
Émissions lors d’OTNOC – Techniques pour réduire la
fréquence d’OTNOC et réduire les émissions lors
d’OTNOC

Annexe § 2.9.4 X

14
Émissions dans les gaz résiduaires de COV –Techniques
pour réduire les émissions de COV dans les zones de
production et de stockage

Annexe § 2.9.5.1.1 X

15
Émissions dans les gaz résiduaires de COV – Techniques
pour réduire les émissions de COV dans les gaz
résiduaires et utiliser plus efficacement les ressources

Annexe §
2.9.5.1.2

X

16
Émissions dans les gaz résiduaires de COV – Techniques
pour réduire la consommation énergétique du système
de réduction des COV

Annexe §
2.9.5.1.3

X

17

Émissions dans les gaz résiduaires de Nox et de CO –
Techniques pour réduire les émissions de NOx dans les
gaz résiduaires tout en limitant les émissions de CO
dues au traitement thermique des solvants contenus
dans les effluents gazeux
NEA-MTD pour les émissions de NOx et Niveau
d’émission indicatif pour le CO

/
Les NEA-MTD
sont reprises

dans les secteurs
spécifiques

X

18

Émissions dans les gaz résiduaires de poussières –
Techniques pour réduire les émissions de poussières
dans les gaz résiduaires des procédés de préparation
de la surface, de découpe, d’application de revêtement
et de finition dans les secteurs et pour les procédés
énumérés 
NEA-MTD pour les poussières

/
Les NEA-MTD
sont reprises

dans les secteurs
spécifiques

Non concerné

19
Efficacité énergétique – Techniques pour utiliser
efficacement l’énergie
NPEA-MTD pour la consommation spécifique d’énergie

Annexe § 2.9.6
Les NPEA-MTD
sont reprises

dans les secteurs
spécifiques

X

20

Consommation d’eau et production d’eaux usées –
Techniques pour réduire la consommation d’eau et la
production d’eaux usées par les procédés aqueux (par
exemple, dégraissage, nettoyage, traitement de
surface, épuration par voie humide)
NPEA-MTD pour la consommation spécifique d’eau

Annexe § 2.9.7
Les NPEA-MTD
sont reprises

dans les secteurs
spécifiques

Non concerné

21

Rejets dans l’eau – Techniques pour réduire les rejets
dans l’eau et/ou de faciliter la réutilisation et le
recyclage de l’eau résultant des procédés aqueux
(dégraissage, nettoyage, traitement de surface,
épuration par voie humide, etc.)
NEA-MTD pour les rejets directs dans une masse d’eau
réceptrice
NEA-MTD pour les rejets indirects dans une masse
d’eau réceptrice

Annexe § 2.9.8
Les NEA-MTD
sont reprises

dans les secteurs
spécifiques

Non concerné

22
Gestion des déchets - Techniques pour réduire la
quantité de déchets à éliminer

Annexe § 2.9.9 X

23 Odeurs – Plan de gestion des odeurs Annexe § 2.9.10 Non concerné



Plus particulièrement, on peut relever que le dossier fourni, positionne clairement les installations
par rapport aux MTD, et argumente de manière suffisamment précise le fait que l’établissement
n’est pas concerné par certaines de ces MTDs. 

Pour la MTD 10     :   bilan massique des solvants :

Précision sur les émissions de COV     :  
Si les émissions totales de COV du bilan massique ne sont pas atteintes (tableau 22), le BREF prévoit la
possibilité d’utiliser les NEA-MTD qui figurent dans les tableaux 23 et 24.

• les valeurs des NEA-MTD pour les émissions de COVt sont les suivantes :

paramètre unité NEA-MTD
(moyenne annuelle)

Total des émissions de COV
calculé d’après le bilan massique

des solvants

g de COV par m2 de surface
revêtue/imprimée

< 1 – 3,5 Tableau 22

Émissions diffuses de COV
calculées d’après le bilan

massique des solvants

Pourcentage (%) des solvants
utilisés à l’entrée

< 1 - 12 Tableau 23

COVT Mg C/Nm3 1 - 20 Tableau 24

Pour le total des émissions de COV calculé d’après le bilan massique des solvants, la NEA-MTD < 3,5
n’est pas atteinte mais :

• pour les émissions diffuses de COV calculées d’après le bilan massique des solvants,
le bilan massique des deux dernières années montre un pourcentage d’émissions
diffus d’environ 4 % donc bien inférieur au 12 % donc conforme au NEA-MTD.

• Pour les émissions de COVt la dernière mesure réalisée en juin 2021 montre une
valeur de 13,7 mg/Nm3. L’arrêté préfectoral impose une VLE de 15 mg/Nm3 ce qui est
conforme au NEA-MTD.

Il est à noter que dans l’arrêté du site, une erreur a été relevée. La valeur limite pour le paramètre
5 phénol+crésol+formaldéhyde+xylébol 8 est de 20 mg/Nm ³ or elle doit être de 2 mg/Nm ³
conformément à l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à autorisation.

Pour la MTD 12     :   rejets dans l’eau.
L’exploitant se déclare non conforme car il n’assure pas le suivi de ses rejets dans l’eau ; or, il n’ y a
pas de rejets d’ eau usée sur le site. Il s’agit donc d’une non-conformité sans enjeux.

Pour la MTD 19     :   efficacité énergétique
• le plan d’efficacité énergétique est revu tous les ans lors de la revue de direction et est

intégré au système de management environnemental décrit dans la MTD1.
• Il réalise un bilan énergétique dans le cadre de sa revue de direction. Ce bilan permet la

définition d’objectifs mesurables et atteignables d’une année sur l’autre. Le dernier audit a
été réalisé le 19 février 2021 et permet de déployer un plan d’action et d’amélioration de
l’énergie sur 4 ans. Parmi les 7 actions prioritaires identifiées, 3 ont déjà été réalisées :
◦ relamping par des LED de 54 kW et 150 kW ;
◦ récupération de chaleur sur le RTO ;
◦ récupération de l’air chaud de l’étuve pour l’injecter au niveau des brûleurs.

Tous les mois un comparatif avec l’année précédente sur la consommation d’énergie ramenée à
l’heure de production est faite.



3.3.2 BREF EFS  

Le site est concerné uniquement par le point 1 I.2 Substances dangereuses conditionnées I. Le site
est conforme aux MTD pour les liquides et gaz liquéfiés sur les items qui sont :

• sécurité et gestion des risques

• Formation et responsabilité

• zone de stockage

• séparation et isolement

• confinement des fuites et des produits extincteurs contaminés

• équipement de lutte contre l’incendie

• prévention de l’inflammation.

3.4 Observations de l’inspection  

Les installations sont déjà en conformité vis-à-vis de toutes les meilleures techniques disponibles qui
lui sont applicables.

3.5 Complétude du dossier     

Il ressort que l’exploitant a réalisé son dossier de réexamen dans les formes prévues par le guide
pour la simplification du réexamen édité par la direction générale de la prévention des risques. En
effet, s’y trouvent les éléments suivants :

• Le périmètre IED et les conclusions MTD à considérer dans le réexamen, 
• L’avis de l’exploitant sur la nécessité de revoir les conditions d’autorisation,
• Un examen comparatif à l’ensemble des MTD applicables aux installations de l’établissement

a été réalisé par l’exploitant,
• Le rapport de base.

3.5.1 Périmètre IED  

L’emprise du périmètre IED est constitué uniquement des installations visées par une rubrique 3XXX
et des installations ou équipements :

• s’y rapportant directement ;

• exploités sur le même site ;

• liés techniquement à ces installations ;

• et susceptibles d’avoir des incidences sur les émissions et la pollution.

Le périmètre IED est détaillé dans le tableau n°11 du dossier de réexamen.

Il concerne donc le process de fabrication, les encres et vernis, le stockage de matières premières
(hors matières solides), le stockage de produits finis, le stockage des emballages, le stockage des
produits chimiques, l’atelier déchets, le local de charge, les bureaux et locaux sociaux, l’atelier de
maintenance et stockage de produits de maintenance et la chaudière.

3.5.2 Avis de l’exploitant sur la nécessité de revoir les conditions d’autorisation  

Le BREF transversal EFS a été analysé en complément du BREF principal conformément aux guides
d’interprétation. Le dossier de réexamen présente le positionnement vis-à-vis des conclusions sur les
MTD de la rubrique principale du site ainsi que le BREF transversal.

En conclusion de ce dossier, le réexamen des conditions d’autorisation du site n’est pas concerné



par l’un des cas suivants :

• la pollution causée est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émissions fixées
dans l’arrêté d’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission ;

• la sécurité de l’exploitation requiert le recours à d’autres techniques ;

• lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou
révisée.

L’actualisation des prescriptions de l’arrêté préfectoral de la société EVIOSYS n’est donc pas
nécessaire.

3.5.3 Rapport de base  

L’étude réalisée constitue un état initial de la qualité des sols et des eaux souterraines au droit de
l’installation IED. L’émission de recommandations n’est pas l’objectif du rapport de base, il est
préconisé néanmoins le confinement ou l’élimination des sables souillés stockés au Nord du site,
l’élimination du dernier transformateur aux PCB, le raccord des eaux vers la STEP et la mise en place
de débourbeur/déshuileur pour collecter les eaux pluviales.

L’exploitant a fourni à l’inspection les justificatifs d’élimination du dernier transformateur aux PCB.
Pour les sables souillés, les zones n’existent plus et sont le lieu de l’implantation d’installation de
VEOLIA et une autre zone n’est pas dans le périmètre de l’installation. Pour le raccordement des
eaux, le site fait l’objet actuellement d’études et d’identification des réseaux (site ancien) pour une
séparation des différents réseaux.

Il n’est pas nécessaire d’imposer un suivi environnemental sur le site que ce soit sur les eaux
souterraines ou les sols.

4 Consultations  

L’article L. 515-29-I du Code de l’Environnement prévoit deux cas de figure rendant nécessaire la
consultation du public et des communes concernées : 

• l’exploitant demande une dérogation (vis-à-vis du respect des NEA-MTD) ;
• le réexamen a été déclenché à l’initiative de l’autorité administrative, en raison d’un impact

environnemental avéré et important. 

L’établissement n’est pas concerné par ces situations. Dès lors, il n’a pas été réalisé de consultation

externe. En application de l’article R.181-45 du code de l’environnement, considérant que le dossier

de réexamen ne comporte pas de demande de dérogation, prévu par l’article R.515-68-III relatif à la

demande de dérogation vis-à-vis d’un niveau d’émission associé à une meilleure technique

disponible (NEA-MTD) ; mais également que aucune modification n’est proposée (en matière de

prescriptions qui va dans le sens d’un durcissement/pas de demande d’application d’une meilleure

technique disponible alternative/on ne se situe pas dans un cas du R. 515-70 III), il est proposé à

monsieur le Préfet du Pas-de-Calais de ne pas solliciter l’avis du Conseil Départemental de

l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques.

5 Conclusions et propositions de l’Inspection des installations  
classées



Au regard de l’examen du dossier de réexamen rendu par l’exploitant ainsi que de ses compléments,

et étant donné la réglementation nationale déjà applicable, nous proposons toutefois à Monsieur le

Préfet du Pas-de-Calais de prendre un arrêté préfectoral complémentaire afin de mettre à jour les

valeurs limites des composés organiques volatils dans les rejets atmosphériques du site.

De plus, il peut être rappelé à l’exploitant que l’Arrêté Ministériel de Prescriptions Générales du 03

février 2022 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations

classées du secteur du traitement de surface à l’aide de solvants organiques relevant du régime de

l’autorisation au titre des rubriques 3670 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale

provient d’une ou plusieurs installations relevant de la rubrique 3670) de la nomenclature des

installations classées pour la protection de l’environnement lui sera applicable à partir du 9

décembre 2024.
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